
Démarche : Demande d’autorisation de destruction à tir d'espèces susceptibles
d'occasionner des dégâts (ESOD) - campagne cynégétique 2025-2026 -
Loir-et-Cher (41)

Organisme : Service eau et biodiversité, Direction départementale des territoires de
Loir-et-Cher

Identité du demandeur

Email

Civilité

Nom

Prénom

Formulaire
Cette procédure a pour objectif de déposer auprès de la Direction Départementale des Territoires de Loir-et-Cher (DDT
41) une demande d'autorisation préfectorale.


Toutes vos informations et données personnelles resteront strictement confidentielles et seront utilisées uniquement
dans le cadre de l'instruction de votre demande. 

Informations sur le demandeur

Le demandeur est le détenteur du droit de destruction. Il pourra, une fois l'autorisation obtenue, le déléguer autant de
fois que nécessaire, en la photocopiant et en complétant la délégation figurant au verso.

Civilité du demandeur
Mme

M.

Nom du demandeur

Prénom du demandeur

Adresse du demandeur
Préciser : n°, rue
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Code postal

Commune

Téléphone du demandeur

Adresse mail
Attention : vous recevrez les informations relatives à votre demande ainsi que votre autorisation sur l'adresse mail de
votre compte utilisateur avec laquelle vous vous êtes connecté.

Agissant en qualité de :
Cochez la mention applicable, plusieurs valeurs possibles

Propriétaire

Possesseur

Fermier

Sollicite l'autorisation de détruire à tir sur le(s) territoire(s) suivant(s) :

Territoire(s) concerné(s) par l'action de destruction
Numéro du plan de chasse ou lieu(x)-dit(s)
ATTENTION :
- Inscrire un seul n° de territoire (ex : 41XXXXX)
- Inscrire un ou des lieu(x)-dit(s) dans le cas d'une absence de plan de chasse.
- Une seule autorisation est délivrée par territoire.

Commune(s) du territoire concerné
Spécifier l'ensemble des communes concernées sur le territoire de chasse

Numéro du plan de chasse ou lieu(x)-dit(s)
ATTENTION :
- Inscrire un seul n° de territoire (ex : 41XXXXX)
- Inscrire un ou des lieu(x)-dit(s) dans le cas d'une absence de plan de chasse.
- Une seule autorisation est délivrée par territoire.

Commune(s) du territoire concerné
Spécifier l'ensemble des communes concernées sur le territoire de chasse

Numéro du plan de chasse ou lieu(x)-dit(s)
ATTENTION :
- Inscrire un seul n° de territoire (ex : 41XXXXX)
- Inscrire un ou des lieu(x)-dit(s) dans le cas d'une absence de plan de chasse.
- Une seule autorisation est délivrée par territoire.
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Commune(s) du territoire concerné
Spécifier l'ensemble des communes concernées sur le territoire de chasse

Sollicite l'autorisation de détruire à tir l'(les) espèce(s) suivante(s) :

ESOD Type I
Sélectionnez les ESOD concernées par votre demande d'autorisation :

Cochez la mention applicable, plusieurs valeurs possibles
La Bernache du Canada

Le Chien viverrin

Le Raton laveur

Le Vison d'Amérique

ESOD type II
Sélectionnez les ESOD concernées par votre demande d'autorisation dans le menu déroulant :

Cochez la mention applicable, plusieurs valeurs possibles
La Fouine

Le Renard

La Corneille noire

Le Corbeau freux

L’Étourneau sansonnet

ESOD type III
Sélectionnez les ESOD concernées par votre demande d'autorisation :

Cochez la mention applicable, plusieurs valeurs possibles
Pigeon ramier

Engagements

Je m'engage à être porteur de cette autorisation lors de chaque opération de destruction.
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Dans le cas d'une délégation de droit de destruction, je m'engage à délivrer une copie d'autorisation signée et la liste
des modalités de destruction à tir à chaque tireur. Ces tireurs devront être porteurs de cette copie à chaque opération
de destruction.
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Je m'engage à transmettre une copie de l'autorisation préfectorale à la mairie concernée par les opérations de
destruction
Cochez la mention applicable
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Oui

Non

Je m'engage à rendre compte à la fédération des chasseurs du Loir-et-Cher du bilan des tirs avant le 30 septembre
2026.
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Je m'engage (ou mon délégué) à détenir un permis de chasser valide pour la saison cynégétique en cours.
Cochez la mention applicable

Oui

Non
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